
Définition de la vulnérabilité, directive 2013/33/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes 
demandant la protection internationale 

 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES PERSONNES VULNÉRABLES 

Article 21 

Principe général 

Dans leur droit national transposant la présente directive, les États membres tiennent compte de 
la situation particulière des personnes vulnérables, telles que les mineurs, les mineurs non 
accompagnés, les handicapés, les personnes âgées, les femmes enceintes, les parents isolés 
accompagnés d’enfants mineurs, les victimes de la traite des êtres humains, les personnes ayant 
des maladies graves, les personnes souffrant de troubles mentaux et les personnes qui ont subi 
des tortures, des viols ou d’autres formes graves de violence psychologique, physique ou 
sexuelle, par exemple les victimes de mutilation génitale féminine. 

 


